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LE COLLEGE DLS BOURGMCS.TRL LT :bCHEVINS, 

Formulaire F. 

Vu la demande introduite par ********** rue aeux r, l 'l'�;;."l, 

et re�tive à un lot!,,i,_�ement •!,,. créer à !bl,_L}!Wlta de la Clef <Il� WerGifosut ·w:rrail'UI
œœa II aectionG n'i(4r, 2'lbd, 28Ie, 2P,ci; . , . • Attendu que l'avis de réception de cette demande porte la. date du Iv.o.o7 J

Vu la loi du 29 mars 1962 organique de l'o.ménagement du territoire et de
l'urba�isme; 

Vu l'article 90, 8° , de la loi commune.le, tel qu'il est modifié pJ.r l'article 
71 de lo. susdite loi; 

(I) Attendu qu'il. n'existe po.s, pour le territoire où se trouve situé le lotisse
ment,, 9-e, p}.Jlp particulier d 1 .'.lmémgement 0,pprouvé po,r le Roi; 

(t'y h//iJiiJ fl.P: j}, n' exis
. 
te, _pour le territoire où se trouve si tué le lotissement,

qu'un plo.n patt'lrJdllr, prévu, p6r l 'o.rticle 17 de l:i SLlsdi te loi orgtmique et 
npprouvé po.r l'arrGté//,J//i/;Ju. 

Vu '1e règlement communal sur les b:ltisses; 
Attendu quc le dispositif de l'o.vis émis en o.pplico.tion de 1� susdite loi ])'lr 

le fonctionnaire délégué de l'Administr�.tion de l'Urb,,nisme et de l'Aménc..gément du 
• Terri taire est libellé comme suit • avis du ;.ü,67 • n° Io-:ws,.;:,; r5, .
� FA VC.:-:.AllL, ,. le. oonditiçn.s !iJiliv;mt&, modifiant .cil oompl;i'.a.it l,es llt'iiJ')CTiptioœ
du lotisseur, 
L,; fNa1' <ht b4tis.Mt défi.ni aux dooU1Wnt; &ffiphiq11ea ,- reepe0té, l'lllœ ai le wcul
dépasse le minirliuir. imposé par l'avis (,t 1 1 Ad.111llli&tration des RoutEla de 1•,;1:at ms

en date du 2r. juin I967. 
vu l'am u•�t'M-94,/6 7 éms le 2e .)uin I½'î :,;ar i,i'Boula•r I conduot.,.,r d.le 

:i'onts et Chwlsaâee dont un e:mm::illli.N ,u1t annen e.u priaent; 

. ARRf:TE• 

Art.Ier.-Le pérmis de lotir est délivré à i**********• 
q_ui devr:i.• 

I0 respecter les conditions prescrites por l'�vis reproduit ci-dessus du 
fonctionn:,.ire déléeué de l 'Administ�tion de l 'Urbunisme et de l 'Améno.gement du 

• Terri toir.e-;
2° (2) 

• 

Art,2.- Bxpéditiôn du présent crrêté est transmise o.u demandeur et �u fonctionna.ire 
délé gué de l 'Administr'l.tioil de l 'Urbc:nisme et de l '.il.mémgement du Territoire, 

:: .

Le 16 août 1567. 

�:= �-���;<z-
(2 )A complétel' éventuellement � '' 1

·t' \v rescriptions jugées néoesss.ires et 
notamment celles prévues à l'article 58 de le loi(voir au verso). 




